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Polluant : Particules en suspension PM10 Date et heure du déclenchement de 
l’épisode : 08 juillet 2019 11h00 

Seuil réglementaire : Seuil d’information 
et de recommandations (50 µg/m3 en 
moyenne journalière) 

Département(s) concerné(s) par un 
dépassement de seuil :  
département 2A 

Dépassement du seuil réglementaire : 
 
Prévision           Constat      

Carte des dispositifs préfectoraux 
pour la journée du 08 juillet 2019 

 

Type de dépassement : 
 
Seuil d’Information (SIR)                    
Alerte sur persistance du SIR                                                                   
Seuil d’Alerte (SA)                        

Durée estimée de l’épisode :  
48 heures à partir du 08 juillet 2019 

Recommandations sanitaires et 
comportementales 
 

Voir documents joints 

Evolution de l’épisode à J+1 : 
 
Amélioration      
Stabilisation       
Aggravation       

 
Commentaire :  
Un flux de Sud touche la Corse depuis le milieu de la journée du 07 juillet. Un apport de 
particules en suspension provenant du Sahara est enregistré sur les stations de la 
microrégion d’Ajaccio. Les conditions météorologiques n’étant pas favorables à une 
bonne dispersion, ces particules devraient rester présentes dans l’atmosphère à minima 
48h. Actuellement la Haute-Corse n’est pas impactée par les particules. La situation sur 
cette microrégion peut évoluer au cours de la journée. 
Des informations complémentaires seront disponibles toute la journée sur notre site 
Internet et sur les réseaux sociaux. 
Même si ces poussières sahariennes sont d’origine naturelle elles présentent un risque 
pour la santé notamment pour les personnes sensibles et vulnérables, il est donc 
conseillé de respecter les recommandations sanitaires ci-jointes. 
 

Episode de pollution atmosphérique 
 

Communiqué du 08 juillet 2019 11h00 
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Coordonnées Qualitair Corse : 
Contact : 06-88-17-50-83 / 06-74-05-72-81 
Courrier électronique : astreinte.qc@gmail.com 
 
Site internet : www.qualitaircorse.org   
Application Smartphone : « QUALITAIR CORSE » 
Facebook  / Twitter 

Coordonnées préfectures : 
Corse-du-Sud : 04-95-11-12-13 
pref-defense-protection-civile@corse-du-sud.gouv.fr 
 

Haute-Corse : 04-95-34-50-00 
pref-defense-protection-civile@haute-corse.gouv.fr 

 

 

Prochain communiqué : 09 juillet 2019 à 11h00 
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